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APRÈS ART. PREMIER N° AS7

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 septembre 2022 

PERMETTRE LE TRANSFERT DE TRIMESTRES DE RETRAITE AU SEIN DU COUPLE - 
(N° 210) 

AMENDEMENT N o AS7
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Au 1° de l’article L. 351-8 du code de la sécurité sociale, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : 
« trois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons qu’un salarié obtienne sa retraite à taux plein quel que soit son 
nombre de trimestres à l’âge de 65 ans au lieu de 67 ans actuellement.

Cet âge butoir est une conséquence du système de décote : il permet de partir sans décote même si 
le nombre de trimestres validés à cette date n’est théoriquement pas suffisant. Or, l’âge du taux 
plein automatique est paticulièrement ravageur pour les femmes, qui valident en moyenne moins de 
trimestres que les hommes. Les femmes sont en effet deux fois plus nombreuses à attendre l’âge du 
taux plein automatique que les hommes.

Nous proposons donc de diminuer de deux ans l’âge du taux plein automatique pour améliorer la 
situation des personnes aux carrières hachées et en particulier des femmes.


